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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Avant le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’état des menaces 
sur la sécurité nationale résultant de l’ingérence des puissances étrangères au moyen des réseaux 
sociaux, ainsi que sur les actions entreprises au niveau national comme au niveau européen pour y 
remédier.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le 13 mars 2024, aux Etats-Unis, la Chambre des représentants a adopté une proposition de loi qui 
impose au réseau social TikTok de rompre tout lien avec sa maison mère ByteDance. Dans le cas 
contraire, l’accès à ce réseau social sera interdit sur le territoire américain.
 
En France, un an plus tôt, le gouvernement avait décidé, après une analyse des enjeux, d’interdire 
aux agents publics le téléchargement et l’utilisation de TikTok ainsi que d’autres applications 
récréatives sur leurs téléphones professionnels. 
 
Au regard des risques évoqués et des mesures prises dans différents pays et plus particulièrement en 
France, le Parlement doit être tenu informé sur l’état réel des menaces que l’utilisation de TikTok et 
des principaux réseaux sociaux fait peser sur la sécurité nationale, pouvant aller de la manipulation 
des contenus à l’espionnage. 
 
Afin de s’assurer que nos réponses se situent au niveau de fermeté requise, et que toutes les options 
puissent être envisagées par le législateur, le Parlement doit également être tenu informé des 
mesures prises au niveau national comme au niveau européen pour remédier à ces menaces.


